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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service vétérinaire
Santé et protection animales

Arrêté DDPP/SPA/2022N°1336 organisation des opérations de prophylaxie collective
obligatoire dans le département de la Loire-Atlantique pour les bovinés, ovins,

caprins et porcins au titre de la campagne 2022-2023

Le Préfet de Loire-Atlantique 

VU le  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime  et  notamment  son  livre  II  partie  législative  et
réglementaire ;

Vu        le décret du 27 mai 2020 nommant M. Pascal OTHEGUY secrétaire général de la préfecture de la
Loire-Atlantique ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la région Pays de Loire, préfet
de la Loire-Atlantique (hors Classe) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  08  janvier  1981  fixant  les  conditions  techniques  et  administratives
d’exécution des mesures de prophylaxie collective de la tuberculose bovine ;

VU l’arrêté  ministériel  du  31  décembre  1990  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ;

VU l’arrêté ministériel du 29 juin 1993 relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique ;

VU l’arrêté  ministériel  du  15  septembre  2003  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés
et des caprins ;

VU l’arrêté ministériel du 22 février 2005 modifié fixant les conditions sanitaires de détention, de
circulation et de commercialisation des bovins ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  décembre  2005  relatif  à  l’identification  des  animaux  de  l’espèce
ovine et caprine;

VU l’arrêté ministériel du 24 novembre 2005 modifié relatif à l’identification du cheptel porcin ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril  2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives
relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés ;

VU l’arrêté préfectoral du 09 décembre 2008 fixant les mesures de prophylaxie collective du SDRP ;



VU l’arrêté ministériel du 21 janvier 2009 fixant les mesures de prophylaxie collective et de police
sanitaire de l'hypodermose bovine ;

VU l’arrêté ministériel du 28 janvier 2009 fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la prophylaxie collective et  à la police sanitaire de la maladie d’Aujeszky dans les départements
reconnus indemne de maladie d’Aujeszky ;

VU l’arrêté ministériel  du 6 août 2013 modifié relatif  à l’identification des animaux de l’espèce
bovine ;

VU l’arrêté ministériel du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures
de surveillance ou de prévention obligatoires mentionnées à l’article L.203-1  du  Code rural et de la
pêche maritime ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2019 modifié fixant les mesures de surveillance et de lutte contre
la maladie des muqueuses/ diarrhée virale bovine ( BVD) ;

VU l’arrêté ministériel du 8 octobre 2021 fixant les mesures techniques et administratives relatives à
la  prévention,  la  surveillance  et  la  police  sanitaire  de  l’infection  par  le  complexe  Mycobacterium
tuberculosis des animaux des espèces bovine, caprine et porcine ainsi que les élevages de camélidés et
de cervidés ;

VU l’arrêté  ministériel  du  05  novembre 2021  fixant  les  mesures  de  prophylaxie  collective  de  la
rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) ;

CONSIDERANT qu’il convient de définir les modalités de mise en œuvre et des dates de début et de
fin  de campagne des  opérations  de prophylaxies  obligatoires  pour  chacune des  espèces animales
concernées afin d’en vérifier le caractère exhaustif  et  d’assurer le suivi  sanitaire de l’ensemble des
cheptels du département ;

CONSIDERANT que les modalités de prophylaxies obligatoires sont à adapter à la situation sanitaire
des maladies concernées dans le département ;

SUR la proposition  du  Directeur  Départemental  de  la  Protection  des  Populations   de  la  Loire-
Atlantique ;

A R R Ê T E     

CHAPITRE I     : DISPOSITIONS G  É  N  É  RALES  

Article 1er – La campagne de prophylaxie se déroule sur les périodes suivantes :
- du 15 octobre de l’année en cours (année n) au 30 avril de l’année suivante (année n+1) pour les
cheptels bovins ;
- sur l’année civile pour les cheptels ovins et caprins ;
- sur l’année civile pour les cheptels porcins ;

Ces opérations devront être effectuées sur des animaux préalablement identifiés conformément à la
réglementation  en  vigueur.  Il  incombe aux détenteurs  ou à leurs  représentants  de prendre toutes
dispositions  nécessaires  pour  aider  à  la  réalisation  des  mesures  prescrites  par  le  présent  arrêté,
notamment en assurant la contention des animaux.

CHAPITRE II     : PROPHYLAXIES OBLIGATOIRES POUR LES BOVINES  

Section 1 : Dépistage de la tuberculose bovine

Article 2 – Les cheptels qualifiés officiellement indemnes de tuberculose bovine sont dispensés de
l’obligation de dépistage collectif,  à l’exception des cheptels présentant un risque sanitaire tels que
définis à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 8 octobre 2021 :



a) Les troupeaux ayant retrouvé leur qualification après avoir été reconnus atteints de tuberculose
sont considérés à risque pendant une durée de cinq ans. Dans ces cheptels, le dépistage consiste
en la réalisation d’une intradermotuberculination comparative sur tous les bovins de plus de 24
mois présents ou introduits dans l’exploitation concernée.
b)  Les troupeaux pour  lesquels  un lien épidémiologique est  constaté avec un troupeau ou un
animal  infecté  de  tuberculose  sont  considérés  à  risque  pendant  une  durée  de  cinq  ans  .  Le
dépistage  consiste  en  la  réalisation  d’une  intradermotuberculination  comparative  sur  tous  les
bovins de plus de 12 mois présents ou introduits dans l’exploitation concernée.
c)  Les  troupeaux  pour  lesquels  il  est  établi  que  des  dispositions  réglementaires  relatives  à
l’identification ou à la circulation des animaux ou aux conditions de maintien de la qualification
“indemne  d’infection  par  le  complexe Mycobacterium  tuberculosis »  ou  les  obligations  de
formation en matière de biosécurité n’ont pas été respectées sont considérés à risque jusqu’à la
mise en place des mesures correctives permettant de répondre à ces obligations.
Les éleveurs concernés et leurs vétérinaires sanitaires sont avisés individuellement

Section 2 : Dépistage de la brucellose bovine

Article 3 –
a) Conformément à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 22 avril 2008, le présent article fixe, pour le
département de la Loire-Atlantique, les mesures de prophylaxie collective pour la campagne 2021-
2022 au regard de la brucellose des bovinés.

b) modalités de dépistage :
Rythme Annuel Allaitant: prise de sang sur 20 % des bovins>24 mois

Laitier : lait de grand mélange

Pour l’application du présent article, les exploitations livrant directement au consommateur du lait cru
ou des produits au lait cru et ne procédant pas au dépistage sur le lait seront assimilés à des ateliers
allaitants.

Section 3 : Dépistage de la leucose bovine enzootique

Article 4 –
a)  Conformément  à  l’arrêté  ministériel  du 20 septembre 2006,  le  présent  article  fixe,  pour  le
département de la Loire-Atlantique, les mesures de prophylaxie collective pour la campagne 2021-
2022, au regard de la leucose des bovinés ;

b) modalités de dépistage :
Rythme quinquennal
(liste des communes 
concernées cf annexe II)

Allaitant: prise de sang sur 20 % des bovins>24 mois
Laitier : lait de grand mélange

Pour l’application du présent article, les exploitations livrant directement au consommateur du lait cru
ou des produits au lait cru et ne procédant pas au dépistage sur le lait seront assimilés à des ateliers
allaitants.

Section 4: Dépistage de l’hypodermose bovine

Article 5 – Le groupement de défense sanitaire de la Loire-Atlantique est désigné maître d’œuvre du
plan  de  lutte  collective  contre  l’hypodermose  bovine  conduit  dans  le  département.  Il  recueille
l’ensemble des informations épidémiologiques, techniques et financières relatives à cette action. Il les
tient en permanence à la disposition du directeur départemental de la protection des populations de
la Loire-Atlantique.

Section 5: Dépistage de la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR)

Article 6 –
a) Le groupement de défense sanitaire de la Loire-Atlantique est désigné maître d’œuvre de la
prophylaxie de la rhinotrachéite bovine (IBR) conduite dans le département.



A ce titre, il est destinataire de toute information à caractère sanitaire relative à la rhinotrachéite
infectieuse bovine concernant les cheptels  du département et informe les propriétaires ou les
détenteurs des animaux. Il établit et tient à jour :
- la liste des exploitations ne satisfaisant pas au dépistage obligatoire de la rhinotrachéite bovine. Il
en  informe  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  et  les  vétérinaires
sanitaires concernés.
- la liste des exploitations pour lesquelles les résultats du dépistage sont favorables et la liste des
exploitations pour lesquelles ces résultats sont défavorables.  Il  tient ces listes à disposition du
directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  par  intérim  et  des  vétérinaires
sanitaires.

Il  recueille  l’ensemble des  informations épidémiologiques,  techniques et  financières  relatives  à
cette  action  et  les  tient  en  permanence  à  la  disposition  du  directeur  départemental  de  la
protection des populations de la Loire-Atlantique.

b) Modalités de dépistage     :  

Rythme Annuel

Rythme Annuel

Cheptels indemnes depuis plus de 3 ans et non classés à risque
Allaitant: prise de sang sur un minimum de 40 bovins>24 mois ; 
analyse en sérologie de mélange
Laitier : lait de grand mélange

Rythme Annuel

Rythme 6 fois/an

Cheptels indemnes depuis moins de 3 ans ou classés à risque
Allaitant: prise de sang sur tous les bovins>24 mois ; analyse en 
sérologie de mélange
Laitier : lait de grand mélange

Rythme Annuel
Cheptels non indemnes  (hors ateliers d’engraissement fermés)
Prise de sang sur tous les bovins>12 mois ; analyse en sérologie 
individuelle

c) Modalités d’élimination des bovins reconnus infectés     :  

Au démarrage de campagne, tout détenteur détenant moins de 10% des animaux de plus de 12
mois de l’atelier, ou 1 seul bovin, reconnus infectés a l’obligation de procéder à l’élimination des
bovins sur une période de 9 mois maximum.

En cours de campagne, tout bovin nouvellement infecté isolé ou tous les bovins nouvellement
reconnus infectés, lorsqu’ils ne représentent pas plus de 10% des bovins de plus de 12 mois de
l’atelier, doivent obligatoirement être éliminés sous 1 mois après notification du résultat ou 3 mois
maximum s’ils ont été vaccinés au cours du premier mois après cette notification.

Section 6 : Prophylaxie de la Maladie des muqueuses (BVD)

Article 7 –
 La recherche des animaux infectés est rendue obligatoire pour tous les troupeaux de bovinés.➢
 La surveillance des troupeaux s’effectue :➢

-  soit  par une recherche directe du virus BVD sur tous les animaux naissant dans le
troupeau, par un prélèvement réalisé dans les vingt jours suivant leur naissance,
- soit par surveillance au minimum semestrielle par analyses sérologiques sur le lait de 
mélange produit par le troupeau contrôlé ;
- soit par surveillance annuelle par analyses sérologiques sur un sérum de mélange issu
d’un échantillon représentatif de bovins non marqués sérologiquement et présents dans
l’élevage depuis au moins trois mois.

Les analyses sérologiques défavorables doivent être obligatoirement complétées par une recherche
virologique directe des IPI, en vue de leur élimination sous 15 jours après notification du résultat positif.



Section 7 : Contrôles sanitaires à l’introduction

Tout boviné nouvellement introduit doit obligatoirement être isolé et soumis aux contrôles sanitaires
d’introduction conformément aux règles précisées dans le tableau ci-dessous.

Âge Délai de transfert

Transfert jusqu’à 6 jours Transfert plus de 6 jours

Brucellose

Moins de 24 mois Pas de dépistage

24 mois et plus Pas de dépistage sauf si le bovin provient d’un cheptel 
classé à risque : dans ce cas le dépistage 
sérologique est réalisé dans les 30 j précédant la 
sortie du cheptel d’origine

Dépistage obligatoire
dans les 30 j suivant

l’introduction

TuT

Tuberculose

Jusqu’à 6 semaines Pas de dépistage

Plus de 6 semaines Pas de dépistage sauf si le bovin provient d’un cheptel à risque : IDT dans les
30 jours précédant la sortie du cheptel d’origine

IBR Quel que soit l’âge 1. Les cheptels indemnes ne peuvent entrer que des bovins de statut 
indemne

2. bovins issus d’un cheptel non indemne d’IBR, à destination unique des 
cheptels en assainissement :

deux dépistages sérologiques respectivement dans les quinze jours avant le 
départ, après 3 semaines de quarantaines et visite du vétérinaire, et dans 
les quinze à trente jours suivant la livraison

3. bovins issus d’un cheptel indemne d’IBR, à destination possible de tous 
les élevages :

– pas de dépistage si le transport est sécurisé (demande de dérogation au 
GDS)

– dépistage dans les 15 à 30 jours suivant la livraison si le transport n’est pas 
sécurisé

CHAPITRE III     : PROPHYLAXIES OBLIGATOIRES POUR LES OVINS ET CAPRINS  

Section 1 : Dépistage de la brucellose

Article 8 –



a)  Conformément  à  l’arrêté  ministériel  du  10  octobre  2013,  le  présent  article  fixe,  pour  le
département de la Loire-Atlantique, les mesures de prophylaxie collective pour l’année civile 2023,
au regard de la brucellose des ovins et caprins.

b) modalités de dépistage :

Tous les 5 ans Allaitant et laitier: prise de sang
- si cheptel<50 :tous les animaux de 6 mois et + sont prélevés,
- si cheptel>50 :
 25 % des femelles reproductrices de 6 mois et +  sont 
prélevées avec minimum 50 animaux prélevés
 et tous animaux introduits
 et tous les mâles non castrés

Article 9 – Petits détenteurs
un détenteur qui détient 5 ou moins petits ruminants de plus de 6 mois et :

- dont tous les animaux sont identifiés conformément à la réglementation en vigueur ;
- ne détient pas d’autres espèces sensibles à la brucellose ;
- ne procède à aucune vente, prêt ou mise en pension d’animaux dans d’autres troupeaux ;
- n’envoie pas d’animal à l’abattoir sauf pour sa consommation familiale ;
peut solliciter une dérogation à l’obligation de dépistage auprès du directeur départemental de la
protection des populations .

CHAPITRE IV     : PROPHYLAXIES OBLIGATOIRES POUR LES PORCINS  

Section 1 : Dépistage de la maladie d’Aujeszky
Article 10 –

a)  Conformément  à  l’arrêté  ministériel  du  28  janvier  2009,  le  présent  article  fixe,  pour  le
département de la Loire-Atlantique, les mesures de prophylaxie collective pour l’année civile 2023,
au regard de la maladie d’Aujeszky des suidés (porcins et sangliers).

b) modalités de dépistage :

Rythme trimestriel

Rythme annuel

Élevages sélection et/ou multiplication, élevages diffusant des 
reproducteurs hors schéma : prise de sang sur 15 reproducteurs 
ou futurs reproducteurs

Production plein air : 15 reproducteurs ou 20 charcutiers

Section 2: Dépistage de la Peste Porcine Classique
Article 11 –

a) Conformément à l’arrêté ministériel du 29 juin 1993, le présent article fixe, pour le département
de la Loire-Atlantique, les mesures de prophylaxie collective pour l’année civile 2023, au regard de
la Peste Porcine Classique des suidés.

b) modalités de dépistage :

Rythme annuel Élevages sélection et /ou multiplication, élevages de sangliers : 
prise de sang sur 15 reproducteurs ou futurs reproducteurs

Section 3: Dépistage du SDRP
Article 12 –

a)  Conformément  à  l’arrêté  préfectoral  du  9  décembre  2008,  le  présent  article  fixe,  pour  le
département de la Loire-Atlantique, les mesures de prophylaxie collective pour l’année civile 2023,
au  regard du SDRP des suidés.  Le  groupement de défense sanitaire  de la  Loire-Atlantique est
désigné maître d’œuvre de cette prophylaxie.



b) modalités de dépistage :

Rythme trimestriel Élevages sélection et /ou multiplication : prise de sang sur 10 
reproducteurs et 10 porcs charcutier

Rythme annuel Élevages naisseur-engraisseurs : prise de sang sur 10 
reproducteurs et 10 porcs charcutiers

Élevages naisseur: prise de sang sur 10 reproducteurs

Élevages engraisseurs : prise de sang sur 10 porcs charcutiers

Élevages post-sevreurs (origine unique) : prise de sang 20 
porcelets en fin de lot

Rythme à chaque lot Élevages post-sevreurs collectifs (2 sites d’origine ou plus) : prise 
de sang 20 porcelets en fin de chaque lot

CHAPITRE V     : DISPOSITIONS FINALES  

Article  13 – Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  est  passible  des  peines  prévues  à
l’article R.228-1 du  Code rural  et de la pêche maritime, sans préjudice des éventuelles mesures de
suspension de qualification ou de retrait de dérogation.

Article   14     – La tarification des opérations de prophylaxies vétérinaires collectives est fixée par arrêté
préfectoral DDPP/SPA/2022/N°1337 fixant les tarifs des interventions des vétérinaires sanitaires faisant
l’objet d’une tarification au titre de l’article L.203-4 du code rural et de la pêche maritime pour la
campagne de prophylaxie 2022-2023.

Article    15-   l’Arrêté  Préfectoral  DDPP/SPA/2021/N°178  portant  organisation  des  opérations  de
prophylaxie collective obligatoire dans le département de la Loire Atlantique pour les bovinés, ovins,
caprins et porcins au titre de la campagne 2021-2022 est abrogé.

Article   16   – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  les  sous-préfets
territorialement  compétents  du  département  de  la  Loire-Atlantique,  les  maires,  le  directeur
départemental de la protection des populations et les vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Nantes, le 28 octobre 2022 Le Préfet

















Direction
départementale

Des territoires et de la mer

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 20221107  portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A83,
pendant les travaux de joint de chaussée à proximité de l’échangeur n°3

d’Aigrefeuille

VU le Code de la Route, et notamment les articles R 225 et R251,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n°55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la  loi  n°82.213  de  mars  1982,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, modifiée par les lois n°82.623 du 22 juillet 1982 et n°83.1186 du
29 décembre 1983,

VU le  décret  n°56.1.425  du  27  décembre  1956  modifié,  portant  règlement  d’administration
publique pour l’application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU  le  décret  du  7  février  1992  approuvant  la  convention  passée  entre  l’État  et  la  société
Autoroutes du Sud France (ASF), pour la concession de la construction, de l'exploitation et de
l'entretien de l’Autoroute A83,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié et complété, relatif à la signalisation
des routes et autoroutes,

VU l’arrêté du 22 octobre 1963, dit « Instruction Interministérielle sur la Signalisation Routière »
modifié,

VU la circulaire du ministre de la transition écologique et solidaire du 15 décembre 2021 fixant le
calendrier des jours hors chantier 2022 pris en application de la note technique du 14 avril 2016
relative à la coordination des chantiers,

VU l’arrêté préfectoral du 21 juillet 1998, portant réglementation de la circulation sous-chantier
sur l’autoroute A83 dans la traversée du département de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté préfectoral du 22 mars 2016, portant réglementation de la police sur l'autoroute A83
dans la traversée du département de La Loire-Atlantique,
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VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, désignant M. Pierre BARBERA, directeur 
départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique par intérim,

VU l’arrêté du 17 octobre 2022 de subdélégation de signature donnée par M. Pierre BARBERA, 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique par intérim, à certains 
de ses collaborateurs,

VU la demande de la société ASF en date du 20 octobre 2022,

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de Loire-Atlantique du 11 octobre 2022.

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de Vendée du 11 octobre 2022.

VU l’avis favorable de la Mairie de Montbert du 23 septembre 2022,

VU l’avis favorable de la Mairie de Aigrefeuille-sur-Maine du 2 novembre 2022,

VU l’avis de favorable de la Sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier
concédé, Division des usages et l’exploitation, du 4 octobre 2022.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de
l’autoroute A83 ainsi que celle du personnel de la société des Autoroutes du Sud de la France et de
l’entreprise en charge des travaux de remplacement d’une ligne de joint de chaussée sur l’autoroute
A83.

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En direction de Nantes :
Pour  permettre  la  réalisation  de  travaux  de  remplacement  d’une  ligne  de  joint  de  chaussée  sur
l’autoroute A83 au PK 9+100, la circulation de l’autoroute A83 en direction de Nantes sera basculée
entre le PK 10+500 et 8 et par conséquent  les bretelles d’entrée et de sortie de l’échangeur  n°3
d’Aigrefeuille  en direction  de Nantes  seront  fermées du  lundi  07 novembre  09h00 au jeudi  10
novembre 2022 15h00.

ARTICLE 2 :

Dans le cas d’aléas ou d’intempérie, les travaux pourront être reportés dans les mêmes conditions en
fonction du trafic, jusqu’au vendredi 11 novembre 2022 ou la semaine suivante du lundi 14 novembre
au vendredi 18 novembre 2022.

ARTICLE 3 :

Les basculements de la circulation seront effectués avec le concours des forces de l’ordre.

En cas d’absence exceptionnelle des forces de l’ordre, la société d’autoroute est autorisée à réaliser
cette intervention et à utiliser  des feux à éclat bleu de catégorie B dans le respect de l’arrêté du
30/10/1987 modifié.  La signalisation  des travaux sera mise en place et  entretenue par  la  société
"Autoroutes du Sud de la France", conformément au livre I, 8ème partie traitant de la signalisation
temporaire.
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ARTICLE 4 :

L’information des usagers sera assurée par la société « Autoroutes du Sud de la France » à l’aide de
la signalisation en place,  des panneaux à messages variables et de Radio Vinci  Autoroute sur la
fréquence 107.7.

ARTICLE 5 :

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois
en vigueur.

ARTICLE 6     : Publication et exécution de l’arrêté

• Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,

• Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,

• Le Directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

• Le Directeur du SDIS de la Loire-Atlantique,

• Le Directeur du SAMU de la Loire-Atlantique,

• Le Directeur d’exploitation Ouest-Atlantique de la société Autoroutes du Sud de la France,

• Le Sous-directeur de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Fait à NANTES, le 3 novembre 2022

Le Préfet,
par délégation, le Directeur Départemental

des Territoires et de la Mer,
et par subdélégation
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Direction de la coordination
 des politiques publiques et de l’appui territorial

 

Arrêté n° 2022/BPEF/163

portant autorisation d’extension du cimetière communal de 
Grandchamp-des-Fontaines

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2223-1 à L. 2223-
12-1 et R. 2223-1 à R. 2223-9 ;

Vu la délibération du 12 septembre 2020 par laquelle le conseil municipal de la commune de
Grandchamp-des-Fontaines a  sollicité  la  prescription  d’une  enquête  publique  préalable  à
l’autorisation d’extension du cimetière communal ;

Vu le dossier constitué par la commune de Grandchamp-des-Fontaines en vue de l’enquête
publique ;

Vu  l'enquête  publique  préalable  à  l’autorisation  d’extension  du  cimetière  communal  de
Grandchamp-des-Fontaines qui s’est tenue du lundi 4 juillet 2022 au mardi 19 juillet 2022
inclus ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 16 août 2022 ; 

Vu l’avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques du département de Loire-Atlantique en date du 29 septembre 2022 ;

Vu le projet d’arrêté adressé au bénéficiaire pour observations éventuelles, dans un délai de
15 jours, par courrier du 30 septembre 2022 ;

Vu la réponse formulée par le bénéficiaire le 17 octobre 2022 ;

Considérant que le projet d’extension du cimetière de  Grandchamp-des-Fontaines se situe
dans une commune urbaine et à moins de 35 mètres d’habitations ;

Considérant que les habitations voisines sont desservies par le réseau public d’eau potable ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loire-Atlantique ;

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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A R R   Ê   T E  

ARTICLE  1  er   :  L’extension  du  cimetière  communal  de  Grandchamp-des-Fontaines  est
autorisée  sur  les  parcelles cadastrées n°AN0006  et  n°AN0140  sur  la  commune  de
Grandchamp-des-Fontaines. 

ARTICLE  2 :  L’aménagement  du  cimetière  est  réalisé  en  conformité  avec  les  plans  et
descriptifs présentés à l’enquête publique.

ARTICLE 3 : Les prescriptions suivantes devront être respectées :

• La profondeur des fosses sera limitée à 2,50 mètres par rapport au niveau du terrain
actuel ;
 

• Les puits situés dans un périmètre de 35 mètres des limites de l’extension ne devront
pas avoir d’usage alimentaire ni domestique, y compris l’arrosage des potagers. Une
signalétique adaptée est mise en place à l’attention des utilisateurs ;

• La  commune  devra  s’assurer  qu’aucun  autre  point  d’eau  n’est  utilisé  et  qu’aucun
changement d’usage ne sera effectué en aval hydraulique du site ; 

• Le  filtre  à  sable  à  la  sortie  du  drainage  sera  dimensionné  pour  tenir  compte  des
volumes d’eau à traiter en pointe ;

• Le creusement des fosses ne devra pas traverser les argiles.

ARTICLE  4 :  Concernant  le  recueil  des  eaux  de  ruissellement,  les  dispositions  suivantes
devront être mises en œuvre :

• Imperméabilisation des allées et rejet vers le bassin de rétention existant ;

• Mise  en  place  d’un  réseau  de  drainage  serré  à  la  base  des  remblais,
perpendiculairement à la pente avec récupération des eaux vers le bassin de rétention
existant ;

• Mise de niveau de la partie sud de l’extension avec la partie actuelle ;

• Durée de rotation des corps de 30 ans compte-tenu de la nature imperméable du
sous-sol.

ARTICLE 5     :   Un contrôle de la qualité des eaux de drainage devra être mis en place avant leur
rejet dans le milieu naturel.

ARTICLE   6   : La présente décision est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette – CS 24111 - 44041 NANTES Cedex 1) dans un
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification ou de la réponse de
l’administration si un recours gracieux préalable a été formé dans ce même délai.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application « Télérecours
citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr



ARTICLE   7   :  Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Sous-Préfet de
l’arrondissement de Châteaubriant-Ancenis et le Maire de la commune de Grandchamp-des-
Fontaines,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique, et dont
une ampliation sera tenue à la disposition du public dans la mairie intéressée.

À NANTES, le 3 novembre 2022

LE PRÉFET,
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